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REGLEMENT TOURNOI  1er MAI 2016 
 

 
ARTICLE 1 :  Le Cercle Athlétique Egletonnais organise le dimande 1er mai 2016,  un 

tournoi pour les catégories U6/U7, U8/U9, U11 et U13 au stade des 
Combes à Egletons. 

 
 

ARTICLE 2 : Les rencontres débuteront à 9H00 précises pour les U13 et U11, à 10h30 
pour les U8/U9 et à 13h30 pour les U6/U7 et se termineront vers 16h30 
Le matin auront lieu les poules de brassage et l'après-midi, les poules de 
classement 

 

En U6/U7, U8/U9 pas de classement. 
 

ARTICLE 3 : DUREE DES RENCONTRES 
 

* 10 minutes sans changement de camp pour les U6/U7 
 
* 10 minutes sans changement de camp pour les U8/U9 

 
* 12 minutes sans changement de camp pour les U11 

 
* 12 minutes sans changement de camp pour les U13 

 
 

ARTICLE 4 : chaque joueur devra être titulaire d'une licence FFF. 
 
 Les équipes formées de joueurs de clubs différents sont admises. 
 
 

ARTICLE 5 :  Les rencontres seront arbitrées par les licenciés du C.A.E sous la direction 
des arbitres officiels du club. 

 
 

ARTICLE 6 :  Le règlement en vigueur est celui du Football à 4 pour les U6/U7, à 5 
pour les U8/U9, à 8 pour U11 et les U13,  

 
 

ARTICLE 7 :  Chaque équipe participante sera récompensée. 
 
 

ARTICLE 8 : attribution des points pour le classement 
 

* Match gagné = 4 points 
* Match nul avec but = 3 points 
* Match nul sans but = 2 points 
* Match perdu = 1 point 
* Forfait = 0 point. 
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En cas d'égalité entre deux ou plusieurs équipes, dans la même poule, 
celles ci seront départagées de manière suivante: 

 
* 1er goal avérage particulier 
 
* 2ème goal avérage général 
 
* 3ème goal avérage attaque 

 
ARTICLE 9 :  En cas d'égalité entre deux ou plusieurs équipes de poules différentes, 

celles ci seront départagées de la manière suivante: 
 

* 1er nombre de point à égalité de matchs 
 
* 2ème  goal avérage général 

 
* 3ème meilleure attaque 

 
ARTICLE 10 :  En cas de contestation, les décisions prises par le COMITE    
  D'ORGANISATION DU TOURNOI seront sans appel. 
 
 
ARTICLE 11 : Pour le bon déroulement du tournoi, le C.A.E. se réserve le droit de  
 vérifier les licences FFF des joueurs participants afin que ces derniers  
 évoluent dans leur catégorie. 
 
 
ARTICLE 12 : La participation au tournoi implique l'acceptation du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 13 : Les challenges U11 et U13 ne sont jamais attribués et devront être   

ramenés par l'équipe vainqueur l'année suivante. 
 
 

 


